
La SOLUTION  
face aux situations  

graminées complexes

Foxtrot®
Herbicide

Effet booster  
anti graminées

Efficacité  
FOLLE AVOINE Solution flexible



N° AMM 2110077
COMPOSITION 69 g/l de fenoxaprop-p-ethyl + 34.5 g/l de cloquintocet-mexyl

(Groupe HRAC: Legacy A - New 1)
FORMULATION Formulation liquide EW (émulsion type aqueux)
CULTURES ET DOSES Blé tendre d’hiver : 1,2 l/ha

Blé dur d’hiver : 1,2 l/ha
Triticale : 1,2 l/ha
Seigle: 1,2 l/ha
Orge d’hiver : 1 l/ha

Orge de printemps : 1 l/ha
Blé tendre de printemps : 1 l/ha
Blé dur de printemps : 1 l/ha 
Epeautre : 1 l/ha 
Porte graines : 1 l/ha (Fétuque élevée, Fétuque des prés,  
Ray-Grass, Brome)

STADE BBCH11 (1 feuille) à BBCH32 (2 nœuds) - Porte graines : BBCH13 à BBCH 32*
CLASSEMENT H315 – H317 – H411
DRE 48 heures
CONDITIONS UTILISATION Ne pas utiliser Foxtrot® Herbicide en présence avérée ou suspicion de résistance aux inhibiteurs 

de l’ACCase
ZNT 5 m
NBRE D’APPLI / CULTURE 1

SPECTRE D’EFFICACITÉ

*Avant toute utilisation, se référer aux recommandations techniques de la FNAMS.

FOXTROT® HERBICIDE EN RÉSUMÉ
Foxtrot® Herbicide permet de maîtriser en post-levée, les graminées adventices des céréales d’hiver et de printemps, 
des graminées fourragères et à gazon porte-graines. 
Foxtrot® Herbicide est à base de fenoxaprop-p-éthyl, matière active appartenant à la famille des aryloxyphénoxy-
propionates souvent appelés « fops » du groupe HRAC 1. Elle agit en inhibant l’enzyme acétyl-coA carboxylase 
(ACCase) nécessaire à la synthèse des lipides.

Vulpin 
Alopecurus myosuroides

Folle Avoine  
Avena sp.

Phalaris 
Phalaris paradoxa

Agrostis jouet du vent  
Apera spica venti

GRAMINÉES DICOTYLÉDONES
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Foxtrot• 0,8 + H 1 l (1) ANTI-GRAMINÉES SPÉCIFIQUES

Pré-levée Battle• Delta 0,6 l

Post-levée Battle• Delta 0,6 l 
+ Foxtrot• 0,8 + H 1 l (1)

Pré-levée Battle• Delta 0,6 l 
puis référence D 3 l + 
Foxtrot• 0,8 + H 1 l (1)

Très sensible> 95 %

Sensible à Très sensible85 à 95 %

Moyennement sensible70 à 85 %

Peu sensible< 70 %

(1) Pas d’adjuvantation sur orge d’hiver en association avec d’autres partenaires

Foxtrot®

Herbicide



CONDITIONS D’APPLICATION

CULTURES SUIVANTES 

Il est recommandé d’utiliser Foxtrot® Herbicide avec un adjuvant de 
type huile végétale.
Afin d’optimiser l’efficacité de Foxtrot® Herbicide, il est préférable de 
traiter par temps poussant avec une hygrométrie supérieure à 60% et 
une température supérieure à 8°C.
Éviter de traiter en cas de fortes amplitudes thermiques ou si les 
températures sont inférieures à 8°C pendant une durée supérieure à 
72 heures.
Sur orge d’hiver, une décoloration passagère et un léger tassement 
peuvent être observés mais ces symptômes sont transitoires, 
disparaissent rapidement et n’ont aucune conséquence sur le 
rendement.

Après une application de Foxtrot® Herbicide, toutes les cultures peuvent être implantées dans le cadre de la rotation 
des cultures sur la parcelle.

RECOMMANDATIONS D’APPLICATION
Foxtrot® Herbicide s’utilise à partir de 1 feuille (BBCH11) jusqu’à 2 nœuds (BBCH32) de la culture et obligatoirement 
en post-levée des adventices. Pour une meilleure efficacité, il est recommandé d’intervenir sur des adventices à un 
stade jeune.

Foxtrot® Herbicide peut être associé avec de nombreux 
antigraminées racinaires et foliaires ainsi qu’avec de 
nombreux antidicotylédones.
Afin de prévenir les phénomènes de résistances, 
intégrer Foxtrot® Herbicide dans des programmes de 
désherbage associant différents modes d’action sur les 
graminées ciblées.

Il est recommandé de ne pas utiliser Foxtrot® Herbicide si 
l’on suspecte la présence d’une population de graminées 
adventices résistantes aux inhibiteurs de l’ACCase.
Pour les utilisations sur porte-graines graminées 
fourragères et à gazons, se reporter aux recommandations 
techniques de la FNAMS.

Foxtrot® seul ou en mélange(1) 
0,6 l/ha à 1,2 l/ha – BBCH11 à BBCH32 des céréales

0 - 7 9 10 11 12 13 21 3230 31 37

Battle® Delta
herbicide

(1) Pas d’adjuvantation sur orge d’hiver en association avec d’autres partenaires



UTILISATION SÉCURISÉE
La sécurité est une priorité chez FMC et nous 
encourageons les agriculteurs et les utilisateurs à utiliser 
nos produits avec attention. Des informations générales 
relatives aux bonnes pratiques de protection pourront 
être mises à disposition de l’utilisateur :

• �l’utilisation d’un matériel adapté et entretenu et la mise en 
œuvre de protections collectives constituent la première 
mesure de prévention contre les risques professionnels, avant 

la mise en place de protections individuelles.

• �le port de combinaison de travail dédiée ou d’EPI doit être 
associé à des réflexes d’hygiène (ex. : lavage des mains, 
douche en fin de traitement) et à un comportement rigoureux 
(ex : procédure d’habillage/déshabillage).

• �les modalités de nettoyage et de stockage des combinaisons 
de travail et des EPI réutilisables doivent être conformes à leur 
notice d’utilisation.

Foxtrot® : Emulsion de type aqueux (EW) contenant 69 g/L fenoxaprop-P-éthyl (6,7% p/p) et 34,5 g/L cloquintocet-mexyl (3,35% p/p). A.M.M. n° 2110077. EUH401 : Respecter les instructions d’utilisation pour éviter les 
risques pour la santé humaine et l’environnement. EUH066 : L’exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau. Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable. Privilégiez 
chaque fois que possible les méthodes alternatives et les produits présentant le risque le plus faible pour la santé humaine et animale et pour l’environnement, conformément aux principes de la protection intégrée.  
Consultez http://agriculture.gouv.fr/ecophyto. Pour les usages autorisés, doses, conditions et précautions d’emploi, restrictions et contre-indications, se référer à l’étiquette du produit et/ou www.phytodata.
com. ® Foxtrot est une marque déposée de FMC Corporation et/ou de l’une de ses filiales. Détenteur de l’homologation (et EMB) : CHEMINOVA A/S - P.O. Box 9 - DK-7620 Lemvig, Danemark. Distribué par FMC 
France - 11 bis, Quai Perrache - F-69002 Lyon - Tél. +33 (0)4.37.23.65.70 - RCS Lyon B 352 320 279 - www.fmcagro.fr. Dangereux. Respecter les conditions d’emploi. Lire attentivement l’étiquette avant toute utilisation.  
Crédits photos : Shutterstock - 03/22

ATTENTION - H315 : Provoque une irritation cutanée - H317 : Peut provoquer une allergie cutanée - H411 : Toxique pour les organismes aquatiques, 
entraîne des effets néfastes à long terme

Foxtrot®

Herbicide

UN DÉSHERBAGE FACILITÉ 
En maîtrisant un spectre large de graminées Foxtrot® 
Herbicide régularise et renforce l’efficacité graminées en 
programme et associations.

Foxtrot® Herbicide apporte un effet booster  
anti-graminées aux programmes existants et une 
efficacité qui fait référence en folle avoine.

UNE SOLUTION FLEXIBLE 
Foxtrot® Herbicide est utilisable sur 
de nombreuses cultures céréalières 
(hors avoine) et peut s’utiliser à 
l’automne ou en sortie d’hiver.


